
Que faire après  
un BAC ES ? 





L’orientation en 2014-2015 des bacheliers ES 



Comparaison données nationales (2014-2015)   
           et lycée Descartes (2011-2012) 



Les études longues : l’Université (LMD) 

Université de Montpellier - Rentrée 2015 



Les études longues : l’Université (LMD) 

 Licence : 3 ans (admission de droit) 
- L1 : année fondamentale 
- L2 : année de consolidation 
- L3 : année de spécialisation 
Possibilité de stage ou de séjour à l'étranger 
Master : 2 ans 
 Doctorat : 3 ans 
 



Qualités essentielles 

 Être autonome 
 Savoir organiser son temps 
 Avoir un certain goût pour la théorie et les 

recherches personnelles 



Rythme de travail 

 20 à 30 heures hebdomadaires 
d’enseignement (cours magistraux et TD) 

 20 heures de travail personnel par semaine 
 Accompagnement renforcé : tutorat, 

modules de soutien… 
 Possibilité de double licence ou de licence 

bidisciplinaire 



Validation du diplôme 

 Contrôle continu et régulier, examen 
terminal ou combinaison des deux modalités 

 La licence octroie 180 crédits ECTS 
(European Credits Transfer System) 
capitalisables et transférables 





Après la Licence 

 Chercher du travail 
 Passer un concours de catégorie A 
 S’inscrire en Master 
 Préparer une licence pro (après L2) 
 Rejoindre une école (après L2 ou L3 sur 

titres et épreuves) 



Les CPGE (classes préparatoires aux 
grandes écoles) 

 Recrutement sur dossier (notes, 
appréciations, lettre de motivation) 

 Durée : deux ans, en lycée le plus souvent 
 Trois familles : littéraires (ENS Lettres et 

Sciences Sociales - B/L), scientifiques (MP, 
BCPST…) et économiques (ECE, ENS 
économie-gestion...) 

 



Rythme de travail et programme 

 60 heures de travail par semaine (cours, TD, 
travail personnel) 

 Acquisition de méthodes de travail 
rigoureuses  

 Évaluation régulière des connaissances 
 Pluridisciplinarité, culture générale 



Validation et poursuite d’études 

 Passage en 2ème année soumis à contrôle continu et 
avis des professeurs (redoublement en 1ère année 
non autorisé) 

 Octroi de crédits ECTS 
 Débouchés prépas littéraires : ENS, IEP, 

licences… 
 Débouchés prépas économiques et commerciales : 

écoles de commerce (HEC…), licences… 



Les grandes écoles 

 Les écoles de commerce (sur concours, 4 ou 
5 ans) : 

- après le Bac (Sésame, Accès) 
- après une prépa (HEC, ESC…) 
- après un DUT ou un BTS  
 Les IEP (Sciences Po) : après Bac, Bac + 1 

ou  Bac + 3 
 



Les écoles spécialisées 

 Écoles paramédicales (infirmier…) et du 
secteur social (assistant de service social, 
éducateur spécialisé, EJE…) : accès sur 
concours, DE en 3 ans 

 Écoles de commerce (EGC, IFV…) accès 
sur concours ou sur dossier, tests et 
entretien, diplôme en 1 à 3 ans (Bachelor) 



BTS et DUT : les points communs 

 Sélection sur dossier, voire entretien 
 Entre 30 et 40 heures de cours et TD par 

semaine (cours en amphi en DUT)  
 Stage (8 à 16 semaines en BTS, 10 

semaines en DUT) 
 Octroi de 120 ECTS 
 Poursuite d’études : Licence pro, formation 

complémentaire voire école de commerce 
(sur concours) 

 ATTENTION : existence de quotas d'entrée 
pour bacs Techno (DUT) et Pro (BTS) 



BTS et DUT : les différences 



BTS et DUT adaptés aux élèves de TES 

-  BTS : Assurance, banque-conseiller en 
 clientèle, commerce international, 
communication, ESF, notariat, NRC, MUC, 
professions immobilières, SP3S... 

 
-  DUT : carrières juridiques, carrières sociales, 

GEA, GLT, information-communication, STID, 
techniques de commercialisation... 



Sources : 
 
- Après le BAC, choisir ses études 
supérieures, Académie de Caen, Guides 2015-
2016, ONISEP, 2015. 
 
- Repères et Références statistiques sur les 
enseignements, la formation et la recherche, 
édition 2015, Ministère de l’Éducation 
Nationale, 2015. 
 
-www.onisep.fr 
-www.letudiant.fr 
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